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Monsieur le président, Monsieur le ministre, chers collègues
• Le rapport sur le projet de décret relatif à l’organisation générale de l’instruction que Condorcet présentait à l’Assemblée législative les 20 et 21 avril 1792 comprenait déjà des mesures relatives à l’« instruction pendant toute la durée de la vie » qui, disait-il, « empêchera les connaissances acquises dans les écoles de s'effacer trop promptement de la mémoire, entretiendra dans les esprits une activité utile, instruira le peuple des lois nouvelles, des observations d'agriculture, des méthodes économiques qu'il lui importe de ne pas ignorer ».

Le style de Condorcet est passé, mais son esprit est là. Le projet de loi que nous avons à examiner aujourd’hui est en effet relatif à l’« orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie ». C’est un texte bref mais dense, en grande partie issue des négociations des partenaires sociaux qui ont abouti à l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009. Il s’inscrit dans le prolongement de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, dont j’avais eu l’honneur d’être le rapporteur pour la commission des affaires sociales.
Dans son discours prononcé le 3 mars 2009, le président de la République résumait ainsi l’importance du présent projet de loi : « il ne s'agit pas de tout mettre à bas, mais de conduire une réforme ambitieuse ». Cette réforme rend indéniablement plus efficace, plus juste et plus lisible notre système de formation professionnelle.
• Avant d’aborder le détail de ce texte, j’aimerais rappeler que le système de formation français, s’il présente encore des défauts souvent soulignés, est un instrument qui concourt utilement à l’évolution professionnelle.
Sans doute mon parcours me rend-il, plus encore que d’autres députés, sensible à la nécessité de mettre en place un système de formation tout au long de la vie qui soit de qualité, accessible à tous les salariés, quelque soient leurs rangs et la taille de leurs entreprises, et qui répondent également au besoin de formation qualifiante pour les demandeurs d’emploi.
• Je souhaite pour commencer souligner deux avancées majeures contenues dans l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 et transcrites dans le présent projet de loi.

Dans l’ANI de janvier dernier, les partenaires sociaux ont en effet reconnu pour la première fois que

– le financement de la formation professionnelle doit être plus transparent ;

– la participation des employeurs doit en partie servir à financer la formation des demandeurs d’emploi.

Ces mots : « transparence » et « demandeurs d’emploi » sont des mots que les négociations des syndicats de salariés et d’employeurs ont trop souvent laissés de coté. Ce sont aussi ces mots qui ont valeur de symbole, qui nous ont conduit à améliorer les dispositifs ainsi qu’à innover, afin que le système de formation professionnelle soit plus efficace et réponde davantage à la crise.
• Toujours ces mots lourds de sens qui ont été déclinés en mesures concrètes dans le projet de loi :

- l’article 9 crée le fonds de sécurisation des parcours professionnels qui aura notamment pour objet de financer la formation de demandeurs d’emploi ;
- les articles 14 et 15 modifient substantiellement le statut des OPCA, même si le détail des mesures « clés » est renvoyé à des décrets.

• Je ne rappellerais pas les principales mesures contenues dans le projet de loi, dont j’ai mentionné l’intérêt, et je me bornerai à vous présenter les principales modifications que la commission des affaires économiques a proposées, et qui ont été intégré au texte adoptée par la commission des affaires sociales.
Le travail visant à améliorer le projet de loi a été pour l’essentiel réalisé par la commission des affaires sociales, et je souhaite à cet instant saluer le travail du rapporteur, Gérard Cherpion, et sa grande qualité d’écoute ainsi que sa volonté d’un dialogue permanent avec tous.

• Personnellement, je me suis particulièrement attaché à approfondir la question de l’orientation professionnelle, problème sur lequel achoppe aujourd’hui la mise en place d’un système efficace de formation tout au long de la vie.

J’ai entendu les principaux acteurs du secteur, envisagé les diverses pistes de réforme, et élaboré en concertation avec les professionnels un amendement qui enrichit de manière substantielle le texte du gouvernement sur cette question, et je remercie mes collègues des deux commissions qui m’ont soutenu sur ce point.
Le constat est partagé par tous : les dispositifs français d’aide à l’orientation sont à la fois foisonnants et incohérents avec plus de 8 500 organismes d’information et d’orientation qui interviennent, pas moins de 15 plates-formes téléphoniques et 10 sites Internet généralistes qui ont été mis en place, etc. Il est de la responsabilité du parlement d’apporter un minimum de cohérence dans ce maquis.

Suite à ce travail, je vous propose d’établir les bases législatives d’un système d’orientation professionnelle articulé autour de trois niveaux :

· un droit à l’orientation professionnelle ;

· un service national unique de « première orientation » qui pourrait être une sorte de « 112 de la formation professionnelle » ;

· un label qui définit les services qui devront être fournis par les principaux organismes d’information et d’orientation susceptible de répondre précisément aux besoins d’orientation des individus.

Ces propositions relatives à l’orientation ont été adoptées par la commission des affaires sociales.

La commission des affaires économiques a par ailleurs approuvée deux amendements importants, qui ont aussi conduit à des modifications du projet de loi :
· Le premier relatif à la création de 3 sections séparées de gestion des fonds de la formation professionnelle au sein des OPCA, pour les entreprises de moins de 10 salariés, pour les entreprises de 10 à 50 salariés et pour les plus grandes, avec un principe de fongibilité asymétrique ; 
· Le second relatif au partage du financement du fond paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) entre les fonds du plan de formation et les fonds de la professionnalisation. Le gouvernement a pris l’engagement de veiller aux moyens d’un texte réglementaire, au partage équitable de cette charge.

En conclusion, je souhaite souligner que je suis convaincu que ce texte améliorera la transparence, l’efficacité et la justice du système français de formation professionnelle, mais qu’il faudra poursuivre le dialogue social et le travail en commun avec les partenaires sociaux, pour continuer à moderniser et à adapter, au bénéfice ses salariés et de la compétitivité de nos entreprises, notre système de formation professionnelle.
Je vous remercie.
